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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

DANS LES 

Charbonnages de Bel 
pendant l'année 1924 (1 

I 
PAR 

G. HAVEN 
TngC>nienr en chef.Directeur des Mines, ù Bruxelles. 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

Accidents dus à des causes diverses. 

Pendant l 'année 1924, .il s'est produi t dans les travaux 

80 uter rains des charqonnages de Dclgique, 20 accidents 
dus à des causes diverses : coups de hache au,cour~ de la 

, tion des bois de soutènement ; chutes de boIS pen-
prepara , 1 t c1 p. erre ou 
dant la confection <lu soutènement; ec ~ s e i 

d ' t'l dans les veux; chutes dans les tailles ou dans les 
ou l ·' . , · t t mment de 

galeries ; emploi d 'appareils mecamques, e _no a . 

haveuses, etc. ' 1 ·t a 6 ouvriers et des 
Ces 20 accide nts ont cause a mot e 

blessUl'eS rrraves à 14 autres . )/ d b 
f"- G a à 3 64 ~0 u nom r e 

Le nombr e de tués correspon ' . 1 , . 
. , la mort à la smte CL acc1-

total des ouvriers qm ont trouve ' 
dents dans les travaux du fond. 

' l n 1 ique tomo XXIX (année 1928)' 2• et 
(1) Voir 1!11.11 c1. les des Mines ce e [! ' 

3° livraisons. 



908 ANNAI.ES DES l\IIN E S DE BELGIQUE 

La proportion de tués pour J 0 .000 ouvriers de l'inté
r ieur est de 0, 50. 

Bien qu'en principe il soit d'une utilité incontestable, 
au point de vue de la prévention, de faire connaître tous 
les accidents qui se produisent, nous avons estimé pouvoir 
nous limiter à exposer, dans ce qui suit, parmi les acci
dents dus à des causes diverses, uniquement ceux provo
qués par l' emploi des haveuses. 

La raison en est que, d'une part, les autres accidents 
envisagés, survenus pendant l'exercice 1924, sont dus à 
des causes maintes fois constatées et signalées et que leur 
connaissance n'apporterait aucun élément nouveau, et 
que, d 'autre part, les haveuses sont des appareils dont 
l'introduction dans nos mines, de date r elativement 
récente, crée de nouvelles causes d' accidents. 

Accidents provoqués par l'emploi de haveuses. 

Pendant l'année 1924, ces accidents ont été au nombre 
de 5 ; ils ont provoqué la mort de 2 ouvriers et occasionné 

. des blessures graves à 3 autres. 

RÉSUMÉS 

N ° 1. - Centre. - 2° Arronclissement. - Gharbonmage de 1llau.
ra_qe e f. B oussoi t . - Siège Af arie-J osé, à M awrage. - Etage d e 
.p.5 mètres. - S jcvnvier 1Df2.1, vers 17 hewres. - Un blessé mor
tellement. - P.-V. l ngéniewr princival G. lJesenfans . 

Alor s qu' il manœuvrait le racagnac commandant le 
déplacement angulaire de Ja barre d 'une haveuse un 
ouvrier est tombé sur cette barre, qui était en rotatio~. 

Résumé 

.D~ns une taille où la veine avait om,so d'ouverttu-e et 120 d'in-
clma1son, le havage s 'effectuait contre le mur à l'ai.cle d' h , . uue aveuse 
electnque, à bar re, du type " Pick Quick ». 

J 
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La barre de cette haveuse, de i m, 10 de longueur, était gar nie 
d e dents en saillie et était animée cl 'un mouvemen t de r otation de 
3.000 tours par milmte. L e déplacement angulaire _de cette bar re 
et sa pénét rat ion progressive dans la veine étaient produits à l ' aide 
d ' une vis sans fin en prise avec des engrenages logés d ans le « car
ter ,, de la machine, vis sans fin portant , eu bout d 'ar bre, une 
tête carrée sur laquelle on chaussait un levier à. main de om ,30 de 
longueur, muni d'un rochet, et constituant le « racagnac » . 

Du côté opposé à la bar re, sur la haveuse, était monté u n tam 
bour de halage. 

Au momen t de l ' accident, on procédait au déplacement angu
lai re de la barre, laquelle était en rotation à la vitesse ordinair e . 
Un ouvrier, pla.cé à proximité de la barre, le genou droit sur le 
mur d e là couche, l a main gauche for tement appuyée sur le m an
chon terminant Je car ter, manœuvTait Je racagnac. 

A un momen t donné, sa main gauche ayant échappé à son point 
d ' appu i, l ' ouvrier perdit l 'équili br e et fut happé par les dents de 
la barre. 

L ors de la r éunion du Comité d ' a.rrondissement, }' Ingénieur qui 
a procédé à l'enqu ête a exposé ce qui suit : 

« Au cours d'u11 examen de cet appareil auquel j ' ai procédé avec 
un des représentants en Belgique de la firme « Pick Quick >>, nous 
av,ons reconnu que la commande du déplacement angulaire d e la 
barre potu· la fai r e pénétr er dans la veine, au début du havage, 
peut être r éalisée sans le secou1·s d 'u n racagn ac et sans exposer 
ainsi un ouvrier au voisinage toujours danger eux de la barre . Il 
suffit de remplacer le racagnac, sur l ' arbr~ de commande du mou
vement angulaire, par une poulie et d e faire t ourner cette der n ière 
en exerçant une traction sur une chaîne flot tante engagée dans sa 
gorge. Cette t raction peu t être facilement exer cée p a.i; le t relùl 
de halage que porte la haveuse; il suffit d e décrocher de cet appa
r eil l'extr émité du brin non enroulé de la corde d e halage et de 
la fixer à l' une d es ext rémités de ladite chaîne. 

,, En at tendant ce t te t r ansformat ion, j '~ invité la direction à 
interdire de m anœu vrer le r acagnfl.C pendant la rotation de la 
barre. Rien n 'empêche, en effet, pendan t l'arrêt de ce mouvement, 
de commencer le havage à la main, au pied de la taille, poux pou. 
voir faire entr er ensui te la barre dans l a veine par le seul d éplace-
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ment angulair e provoqué par le racagnac, ainsi que le délégué à 
l' inspection des mines, M . Fontaine, me l'a fait judicieusement 
observer. ,, 

N ° 2. - Clwrleroi. - ~n Arrondi.<sement. - Charbonnage de 
Grand-Conty et Spinois. - S iège Saint-JI enri, à Gosselies. -
Etaye d e 2BO mètres . - 20 avril 1924 , vers 18 h e11Jrei; . - Un 
blessé . - P.-11. l11gé1rieur R. l ef èvre. 

'Gn OU\Tier , qui rectifiait la posit.ion d'une ha,·eu!>e 
(! P ick Q11 ick » à barre, a eu le hras droit entraîné par les 
dents de la harre . 

Résumé 

Dans lme taille , on procédait au havage à l faide d'uné haveuse 
électrique, à barre, du système « Pick Quick "· 

La _ba~Te, garn i_e de pics mult iples, mesurait im ,40 de longueur. 
Elle eta1t attaquee par un moteur électrique par l'intermédiair e 
d 'eng renages coniques; le moteur était enfermé dans une carcasse 
métallique ; les engrenages étaien t logés dans une boîte ou " carter 

11 

en deux parties, dont une mobile, et un dispositif permettait d 'en
gager la barre en rotation dans le charbon et aussi d'effectuer le 
havage dans deux directions opposées du front d'attaque . 

En agissa~t sur ~eux vé1:i~s disposés aux deux angles de ' la 
car casse de 1 appareil , au vo1smage du carter, on pouvait relever 
ou abaisser l'appareil d ' un côté ou de l 'autre et placer ainsi la 
barre parallèlement au mur de la couche. 

Au moment de l' accident, la haveuse venait d 'êtr e r emise en 
marche. U n ouvrier , occupé, en manccuvrant le clisposit.,if ad hoc, 
à engager la barre dans le charbon , s'aperçu t que celle-ci n'était 
pas _parallèle au mur de la couche, et même attaquait ce der nier. 
Pour rétablir le parallélisme entre la barre et le mur de la couche 
il agit sur un des vérins et, pour ce faire, se coucha à plat ventr~ 
sur le carter . L ' un des pics accrocha sa veste et son bras droit 
ent raîné sous la barre, fut broyé. ' 

L 'appareil fut aussitôt arrêté et l 'ouvrier dégagé . 

. M. l ' In~pecteur général des Mines a fait remarquer que la vic-
time auxa1t dû f · ~t l all'e arre er e moteu1· avant de procéder au redres
sement de la barre. 

J. 

• 
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N ° 3. - Charleroi. - 5° Arrondi.~se111 e 11t . - Charbonnage d 'Ap
pcwmée-Ran.~art , Bois dit Roi et Fo11t e11 elle. - Siège 11° 8 oit clu 
Jlarquis, à Fle1trU1;. - Etage d e 4:>8 m ètres. - ;5 juillet 1924, vers 
g3 heures. - Un blessé . - P.- JI. l11gé11iettr J. Pieters. 

Un omTier a été blessé à la jambe gauche par la barre 
d ' une haveuse électrique « Pick Quick ». 

Ré1umé 

Dans une taille, où la couche p résentait une ouver ture de l'",10 
et une inclinaison de 27°, on procédait au havage à l'aide d 'une 
haveuse électrique, à barre, du type « Pick Quick » . 

Le déplacement angulaire de la ba~-re était produit au moyen 
d ' un racagnac. 

Le boisage de la taille consistait en « rallonges » de 3m ,50 de 
longueur, disposées au toit suivant la pente et supportées chacune 
par quatre étançons. Au fur et à mesure de l ' avancement du 
havage, ceux-ci étaient enlevés, puis r eplacés immédiatement après 
le passage de la haveuse. 

Au moment de l ' accident, on venait de terminer le havage et 
l' avant de. la haveuse, arrêtée dans son déplacement, se trouvait 
à l'",50 du coupement de la taille. 

Un ouvrier, à ] 'arrière de la haveuse, à. genoux sur le mur de la 
couche et se tenant de la main droite à un étançon, manœuvrait 
de la main gauche le racagnac en vue de ramener la bane, tou
jours en rotation, dans l ' axe de la mâchine. 

Lorsque la barre fut dans la position voulue, l'ouvrier com
manda l'arrêt au machiniste, qui obéit aussitôt. L'ouvrier ayant 
enlevé le racagnac, le déposait sur la machine, quand l 'étançon 
auquel il se tenait, céda. L ' ouvrier glissa vers le front et sa jambe 
gauche vint en contact avec les dents de la barre, qui , par inertie, 
con t inuait à tourner. 

N ° 4. - Centre. - J" Arrondissemen t. - Charbonnage d e La 
Lonvière et Sars-Longchamps. - Sif-ge n° 10, à Saint- Tfaast. -
Etage de 810 m ètres . - 28 septembre 19:34 , vers 1 h eure. - Un 
t ué. - P.- JI. l11gé11 ieur 71riiicipal E. M oli11glten . 

Un ouvrier a, été happé par la barre d'une have use élec
trique « Pick Quick ». 

' 
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Résumé 

Dans une taille faisant partie d ' un chantier ouvert dans une 
couche de ow,60 d 'ouverture environ et de 25° d ' inclinaison le 
havage était effectué à l ' aide d ' une baveuse électrique à barre

1 

du 
système cc Pick Quick ». 

L a taille était boisée au moyen de cc rallonges ,, de 3m,oo de lon
gueur, soutenues chacune par t rois étançons et disposées en files 
suivant l' inclinaison de la couche. Les files de rallonges étaien t 
distantes les unes des au tros de om,95 et la dernière file était acco-
lée au front de la taille. · 

La barre de la haveuse, garnie de pics ou dents, tournait norma
lement à la vitesse de 350 tours par minute ; son déplacement angu
laire était produit par une vis hélicoïdale que l'on manœuvTait par 
l 'intermédiaire d'un bras situé du côté opposé au front de la t aille. 

, La victu:ie, qui _était cc suiveur de haveuse '» avait pour mission 
d abord, des la mise en marche de la machine, d 'agir sur le bras 
co~ma~d~nt le dépl~cement angulaire de la barre, de manière à 
faire penet rer celle-ci progressivement dans la veine et à l ' amener 
dans une position perpendiculaire au grand axe de ] h · . a aveuse, puis 
de su1v1·e la haveuse dans son mouvement de déplacemen t le long 
du front, dans le but d 'enlever les étançons de soutènement ren
contrés par la barre et de les remettre en place après le passa e 
de cette dernière. g 

])'.après les instruction s qui lui avaient été données, la victime 
devait, pour manœuvrer le bras, se j)lacer dans la sec d b , A , • , on e avee, 
sur le cote de la haveuse oppose au front De plus ·1 ' t "t d 

, , A • , i e a1 · e 
rogle d arreter la haveuse, lors de l 'enlèvement des étançons. 

. ~~moment de l: accident, _la baveuse se trouvait dans la partie 
m fen eure de la t 11;1lle, la point e de la bane contre la h . l . . couc e , e 
« smveur de haveuse » se t enait non loin de la barre derrière la 
have;ise, dans la havée libre longeant le front; le machiniste était 
place au-devant de la haveuse, c'est-à-dire vers l'amont. 

Sur signal donné par le suivem , le machiniste mi t la haveuse en 
marche. 

Aussitôt retentit le signal « Oh ,, signifiant l'arreAt s · · d 
·· d d } , U ! Vl e 

eus e ou eur. La haveuse fut immédiatement arrêtée. 

Le ". suiveur de haveuse " avait été happé par la barre· il se 
tl'on va1t cnga - li ' ~ ge sous ce e-ci horriblement. mutilé · il mourut peu 
apres. ' 
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Les ci rconstances clans lesquelles l'accident s'est· produit n 'ont 
pu être déterminées. 

Il a été signalé que la victime avait rentré les pans de son veston 
à l' intérieur de son pantalon et lié le bas des jambes de celui-ci . 

N ° 5 . - ilions. -1•r A rrond'issernent. - Charbonnage d'Hen
sies-Pommerœul. - S iège des Sartys, cl, Hensies . - Etage de 
J,.28 niètres. - 8 novembre 1921,., vers 10 heures. - Un blessé. 
P. -V. I11génieur 71rinci7)(1l G . Sottia;ux . 

Dans une taille, un ouvrier , ayant glissé Slll" le mur 
humide de la couche, es t" venu en contact avec la barre 
d'une haveuse en rotation. 

Rèsumè 

Dans une taille faisant partie d ' un chant ier entrepris dans une 
couche de 001,90 d ' ouver ture et de 15° d ' inclinaison, on procédait 
au havage, à l'aide d 'une haveuse électrique à barre. 

L a barre, de l m,30 de longueur et garnie de pics, était m ise en 
rotation par moteur électrique, par l 'intermédiaire d'engrenages 
logés dans un « Cfll"ter » . 

En tre le car ter et la carcasse métal lique de la baveuse, de part 
et d'autre de l 'appareil, se trouvait une manivelle. En agissant 
sur l' une ou l 'au t re de ces manivelles, on produisait le déplace
ment angulaire de la barre. 

L a conduite de la baveuse était confiée à deux ouvriers à veine; 
l'un d ' eux, qui s'occupait de la manœuvre du moteur et des em
brayages, se tenait à l 'avant de la machine, donc vers l ' amont ; 
l ' autre, qui aidait à la manœuvre de déplacement de l'appareil et 
qui, au surplus, enlevait et r eplaçait les bois de soutènement, se 

tenai t à l ' arrière. 
Au moment de l'accident, la baveuse venait de parvenir au som

met de la taille, et il y avait lieu de la faire descendre. L e second 
des deux ouvrier s, après avoir fait r emettre la barre en rotation, 
avait entrepris de ramener celle-ci dans l'axe de la machine. 
Comme la manivelle si tt~ée du_ côté du remblai n'était pas acces
sible à cause du voisinage de quelques montants de boisage, l ' ou
vriei: dut actionner l 'autre man ivelle en passant le bras au-dessus 
de la baveuse. Lorsque la bar re sortit de la rainure pratiquée-dans 
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la couche:. l 'ouvrier donna le signal d ' arrêt et son compagnon ma
nœuvra l mterrupt eur ·a u couran t élect rique. , 

P ar suite de la vitesse acquise, la barre continua à tou rner sur 
el.le-même. Quant à l ' ouvrier , il ne. cessa pas de manœuvrer la ma-
n ivelle. L a manœuvre ét ait presque t erminée quand 1 · d d l ' · . , e pie e 

ouvrier . glissa s:u· le _sol humide. L ' ouvrier fut entraîné sous la 
barre qm tournait encore, mais qui bientoAt s' ai·r·eAta d ' Il A · , , , , e e-n1eme. 

Il a ete constaté que le mouvement de rotation de la b · . arre con-
tm ue pendan t quelques secondes seulement après l ' interr uption d 
cow·ant électrique. · u .. 
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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

LES A CCIDENTS SURVENUS 

DANS LES 

Charbonnages de Belgique· 
pendant P n n n ée 1925 

PAR 

G. RAVE~ 
Ingénieur en chef-Directeur des Miues, à Bruxelles. 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains . 

Les accidents causés par le grisou. 

En 1925, les accidents causés par le gr isou ont été au 
nombre cle 8, ce qui r epr ésente 4, 68 % · du nombr e total 
des accidents qui se sont produits ladite année dans les 
travaux souterrains. Ils ont entraîné la mort de 15 ouvrier s 
et occasionné des blessures à 5 autres. 

Le nombre de tué représente ll ,28 % du nombre 
total des ouvriers qui ont trouvé la mor t, à la suite d'acci
dents, dans les t.ravaux du fond. 

La proportion de tués pour 10.000 ouvriers de l 'inté
rieur a été de 1, 36. Cette pr,apor tion est :g.otablement 
moindre que celles de. années 1923 (2,37) et sur
tout 1924 (3, 69) ; elle est encore influencée, comme on 
Je verra plus loin, par quelques accidents graves ayant 
entraîné chacun la mor t de plusieurs ouvriers . 

\ 


